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Réf. : LV/LF Paris, le 9 septembre 2021 
 

APPEL DE CANDIDATURES 

 
FORMATEUR.RICE/COORDINATEUR.RICE ACTION SOCIALE 

CDD - Temps partiel 
ASSOCIATION TERRITORIALE DES CEMÉA OCCITANIE 

 
Dans le cadre d’un accroissement d’activité, l’Association territoriale des Ceméa Occitanie 
recrute un.e formateur.trice / coordinateur.rice au sein de la filière Moniteur.rice.s / 
Educateur.rice.s. 
 

1. POSTE 

Placé.e sous l’autorité de la Directrice en charge du Centre de formation, le/la titulaire du 
poste aura la responsabilité de mettre en place, conduire et animer les formations et 
accompagnements conduisant à l’obtention du DE ME (Diplôme d’Etat 
Moniteur.rice.s/Educateur.rice.s) auprès de publics en formation initiale, en formation en 
situation d’emploi (apprentissage) ou inscrits dans des démarches de validation des acquis 
de l’expérience. 
 
Le poste est classé au 1er profil de responsabilité du groupe F des métiers de la pédagogie et 
de la recherche et développement de l’accord collectif relatif à la classification et à la 
rémunération de l’UES des Ceméa (indice 380 CCNA).  
 
Il est à pourvoir à temps partiel à 0,50 Equivalent Temps Plein, en contrat à durée 
déterminée pour une période de 9 mois.  
 
2. MISSIONS  

 Participer à la définition des objectifs, à l’établissement du programme de travail, à la 
conduite et l’évaluation de celui-ci y compris dans ses aspects financiers. 

 Conduire des actions ou des séquences de formation en direction des publics accueillis 
au centre de formation dans le cadre des formations relevant des domaines de l’Action 
Sociale, des formations diplômantes ou de la formation professionnelle continue. 

 Concevoir la mise en place de processus de formation : proposer les contenus, les 
modalités pédagogiques et déterminer les rythmes des actions. 

 Proposer une analyse de la demande en fonction d’une méthodologie, traduire les 
orientations en objectifs généraux et opérationnels. 

 Planifier les interventions en mobilisant les acteur.rice.s professionnel.le.s internes et 
externes. 

 Susciter et permettre la créativité tant des intervenant.e.s que des stagiaires. 

 Développer des outils d’évaluation appropriés et permanents afin de transformer et 
adapter les actions de formation. 

 S’inscrire dans une démarche de réseau et de partenariat local et régional. 

 Défendre le projet des Ceméa. 
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3. COMPÉTENCES REQUISES 

 Posséder les compétences pédagogiques pour la mise en œuvre et la conduite de 
formations. 

 Connaître les références et les valeurs éducatives ainsi que les pratiques pédagogiques 
des Ceméa. 

 Etre en capacité de maintenir une veille professionnelle sur les évolutions du travail 
social et de la formation. 

 Justifier de capacités rédactionnelles (rapports, recherche, bilans…). 

 Maîtriser l’outil informatique de base et la pratique de la FOAD. 

 
4. PROFIL 

Le.La candidat.e devra se conformer à l’article 451-3 du Code de l’Action Sociale rénové : 

 Etre titulaire d’un diplôme homologué ou enregistré au répertoire national des 
certifications professionnelles au mois de niveau 6 (nouvelle nomenclature) – DEES, 
DEASS, DE CESF. 

 Etre titulaire d’un diplôme universitaire Licence ou Master. 

 Justifier a minima d’une expérience professionnelle dans le secteur social ou médico-
social. 

 Avoir une expérience du milieu associatif et du secteur de l’éducation spécialisée serait 
un réel atout. 
 

5. CADRE DE L’EMPLOI 

Le poste est basé à Béziers (34). Les activités liées à la fonction conduiront à des 
déplacements ponctuels aux niveaux régional, national, voire international. 
 
L’organisation du temps de travail se fera sur la base de la modulation annuelle (Article 4.4.1 
de l’accord d‘entreprise relatif à l’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail du 
31 janvier 2000). 
 
6. PROCÉDURE 

Le poste est à pourvoir au 1er octobre 2021. 
 
Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à faire parvenir dès maintenant et 
jusqu’au 24 septembre 2021. 
 
De préférence par mail à : servicerh@cemea-occitanie.org  
 
Ou par courrier : 

Association territoriale des Ceméa Occitanie 
A l’attention de Fabienne CHATELARD 

501 rue Métairie de Saysset - CS 10033 - 34078 Montpellier cedex 3 
 
La candidature d’un.e salarié.e d’une Association ayant fait l’objet d’un licenciement 
économique sera prioritaire. 

 
Jean-Baptiste Clerico 


